
336. L'AT3EILLE MI~DICALE.

42o. Qu'avec l'appui de l'autorité ecclésiastique, la Faculté
de Médecine de Laval s'est assurée de l'adniission de ses pro
fesseurs et de ses élèves à la Maternité de Ste Pélagie."

Il est pour le moins étrange que tel arrangement ait été
pris sans que connaissance officielle en ait été donnée à la
partie la plus interressée, aux religieuses de la Miséricorde,
dont le consentement est nécessaire en pareil cas. Or, je sais
de source certaine qu'elles n'ont eu aucune connaissance de
cet arrangement.

E. i. TRUDEL, M. D.

Quant aux Dispensaires, il n'est pas nécessaire d'y démon-
trer nos droits ; notre article sur le Dispensaire de l'Asile de
la Providence, publié le mois dernier, en est la preuve; qu'il
nous suffise de dire que la même constitution régit le Dispen-
saire de St. Joseph. Ce sont donc encore des droits acquis.

Or, ces droits sont appuyés sur la justice et l'équité; et,
comm.e le dit St. Ambroise: " non solvit potestas justitiam, sed
justitia potestatem." "Le pouvoir ne détruit pas la justice,
mais la justice détruit le pouvoir.'

Comme on le verra par l'annonce, l'Ecole de Médecine et
de Chirurgie de Montréal se présente aujourd'hui devant le
public avec un air de jeunesse et de maturité qui lui sied à
ravir. On remarquera quelques légers changements dans le
personnel, et surtout des acquisitions de la plus grande
renommée et de la plus haute valeur. Il est digne de noter
qu'elle a établi deux nouvelles chaires : une pour l'his-
toire dé la médecine, et l'autre pour les maladies de la'peau;
c'est la seule institution dans le pays qui s'occupe de ces
branches de manière à en faire des cours spéciaux.

Dans son personnel, l'Ecole a dohc deux éléments de suc-
cès : la présence d'hommes instruits, muris par la sagesse et
l'expérience ; et, pour les seconder, la présence d'hommes
plus jeunes, mais laborieux, actifs et ,dévoués. Guidés et
soutenus dans leurs cours par les conseils de Professeurs plus
anciens, les nouveaux Professeurs profiteront de leur lon-
gue expérience, et en feront bénéficier les élèves confiés à
leurs soins.
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